Succession 2 enfants de 2 unions différentes

Par fd1g1, le 29/09/2013 a 05:39

Ma mere a 2 enfants, une fille (moi) née d’'une premiére union et un fils né d’'une deuxieme
union.rnSon 2eme mari est décédé en 04/2005rnlls avaient fait une donation au dernier vivant,
étaient propriétaire d’'une maison et avaient des placements financiers.rnMa mére me dit avoir
refusé la donation au dernier vivant en « laissant tout a mon frére » qui est devenu propriétaire
a 100 % de la maison et avoir utilisé les placements financiers (vendus) pour souscrire une
assurance vie au profit de ses 2 enfants.rnMerci de me dire si tout cela est |égal et s'il est
normal que je sois ainsi lésée.
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